
















































































► Les Mersois, les élus dont M. le maire, MM. les Anciens Combattants, leur président Michel VERDIER

ainsi que nos Sapeurs pompiers et les musiciens de l’Harmonie ont participé à diverses cérémonies de

commémoration, en particulier celles des Déportés fin avril,celle du 8 mai 1945 (victoire des Alliés sur

l'Allemagne nazie et fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe marquée par l'annonce de la capitulation

de l'Allemagne), du 8 Juin (Indochine) et du 18 juin 1940 (appel du général de Gaulle lancé à Londres)...

Honneur
à nos Héros... Hommage aux Déportés, célébration des 8 mai 1945,

de l’Indochine, de l’appel du 18 juin 1940...

► Un beau panneau retraçant le
centenaire du monument du square

du Souvenir a été récemment 
installé au sein de celui-ci, pour 

ne pas oublier cette journée 
d’hommage exceptionnelle...

>> Devoir de Mémoire...
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▲ Hommage aux disparus en
Indochine.

◄ Ci-contre, lors de la
commémoration de l’appel du
18 Juin par le général de Gaulle,
c’est le jeune Mathéo
TERNOIS, comme l’an dernier,
qui en a lu le texte officiel...

▲ Commémoration Indochine

▲ Appel du 18 Juin 1940...
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> Patrimoine...
SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : avec l’État...
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site, Vincent RENAUD. Les agents
de la Direction Régionale des
Affaires Culturelles (DRAC) dont les
architectes des Bâtiments de
France Delphine DROUSSENT et
Caroline PIROTAIS, l’architecte du
Patrimoine Gilles MAUREL, ont
présenté au Préfet et et à la sous­
préfète le futur Plan de Sauvegarde
et de Mise en Valeur (PSMV) pour
le Site Patrimonial Remarquable. 

La journée s’est achevée par la
visite du quartier balnéaire histo­
rique, notamment rue Boucher de
Perthes pour des édifices excep­

tionnels typiques de l’Art Nouveau.
L’occasion pour M. le Maire et M.
le Député de détailler aux repré­
sentants de l’État les systèmes de
préservation en place (Classement
en Site patrimonial remarquable,
ex secteur sauvegardé depuis
1986), et ceux à venir, notamment
le volet juridique lié à la définition
en cours du PSMV pour lequel un
inventaire général, et des inté­
rieurs, des édifices classés est en
cours, en lien étroit entre les archi­
tectes et les propriétaires.

CELA MÉRITE D’ÊTRE SOULIGNÉ : LA VILLE DE MERS-LES-BAINS A ACCUEILL I M. LE PRÉFET DE LA
SOMME ET MME LA SOUS-PRÉFÈTE D’ABBEVILLE POUR UNE PRÉSENTATION DES GRANDS PROJETS ET EN
PARTICULIER UNE VISITE DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE. L’OCCASION POUR M. LE MAIRE DE DÉ-
TAILLER LES ENJEUX FORTS DE SA NÉCESSAIRE PRÉSERVATION...

Notre station classée, son maire Michel
DELÉPINE, ainsi que M. le député de la
Somme Emmanuel MAQUET, ont eu le
plaisir, mi­Avril, d’accueillir une déléga­
tion de représentants de l’État pour une
visite de travail et de présentation des
différents projets structurants pour
Mers­les­Bains. 

Cette visite du Préfet de la Somme
Etienne STOSKOPF, de Mme la Sous­
Préfète d’Abbeville Christine ROYER et
leurs collaborateurs, a débuté par
l ’ u s i n e  Mersoise,  accuei l l is  par la
Directrice générale France de Verescence
Hélène MARCHAND et le directeur du

Quand Jacques CHIRAC
visite le front de mer de
Mers...
Dans les années 80, lors d’une visite dans
la région, Jacques CHIRAC sur notre front
d e  m e r  a c c o m p a g n é  d e  C h a r l e s
BIGNON, ancien député, et de Yves
GUÉ NA, ancien ministre alors secré­
taire général du Rassemblement pour 
la République.  

(Photo : Jacques Maquet.)

C’est Charles Bignon qui invita

Jacques Chirac à visiter le front 

de mer de Mers...
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> Patrimoine...
• RESTAURATIONS
ICI OU LÀ...

En cet été 2023, plusieurs nou‐

velles rénovations, modestes ou

plus importantes, viennent ajouter

du cachet à notre site patrimonial

remarquable. Retour en photos... 
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▲ L’immeuble “Bricard” (Amsom), et son rez-de-

chaussée commercial, étaient encore en réno-

vation de façade complète, mi-juin. Un travail

remarquable pour un édifice qui l’est tout autant...

▲ Rue Julien Hédin, ce très beau balcon vient

d’être refait. Un ouvrage original dans la droite

ligne de l’architecture dominante de ce quartier.

► Ci-contre, l’autre belle surprise de cet été,

cette “Villa Sunset”, sur la falaise en montant

vers le site de Notre Dame, en fait une villa

double des années 50, à l’origine sans cachet

particulier mais fort bien revalorisée désormais,

de façon sobre et agréable...
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> Urbanisme & Patrimoine...

LA VILLE DE MERS-LES-BAINS DEMEURE CONFRONTÉE À L’ÉTONNEMENT DES PERSONNES QUI
IGNORENT, OU DISENT IGNORER, LES RÈGLES ÉLÉMENTAIRES DE DÉCLARATION DE TRAVAUX. 

DÉCLARATION DE TRAVAUX OBLIGATOIRE LORSQUE CEUX-CI CONCERNENT SURTOUT :

• les toitures • les façades (peintures et/ou maçonneries) • les portes
• les clôtures • les fenêtres          • les volets       • les menuiseries en général

­ AUCUN CHANTIER NE PEUT Y DÉROGER ­

En SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE et PÉRIMÈTRE DE PROTECTION ÉLARGI, l’Architecte des Bâtiments
de France (“ABF”) donne son avis et conseille.

LA MARCHE À SUIVRE pour l’acceptation de travaux est la suivante : 

► Déposer obligatoirement une déclaration préalable de travaux en mairie de Mers auprès du service
Urbanisme et Patrimoine (délai d’instruction 2 mois. La CCVS est service instructeur.)

► La déclaration et son dossier seront ensuite examinés par l’Architecte des Bâtiments de France selon le
quartier qui rendra alors un avis global en accord avec l’esprit du secteur et son architecture
dominante : il vérifiera la pertinence des matériaux choisis, donnera une orientation
sur les éléments à faire ressortir…

► Le Service Urbanisme de la Communauté de Communes des Villes Sœurs
s’exprimera alors sur le plan technique. Contact :

SERVICE URBANISME INTERCOMMUNAL (CCVS)
12 Avenue Jacques Anquetil ­ 76260 EU
Tél. 02.27.28.05.99 – courriel : urbanisme@villes­soeurs.fr
• accueil téléphonique tous les après­midis de 14 à 17 h, public
le mardi de 9 à 12 h et le jeudi de 14 à 17 h sur RDV uniquement.

► À SAVOIR : Si des travaux sont réalisés sans autorisation, la mairie le constate,
dresse un procès verbal et l’adresse au Procureur de la République. Celui­ci
décide alors de la suite à donner : la remise en l’état initial peut être imposée…

• PERMANENCE DE L’ARCHITECTE DES BÂTIMENTS DE FRANCE
Une permanence de l’Architecte des Bâtiments de France, dans le cadre du
suivi du Site patrimonial remarquable (ancienne appellation « secteur
sauvegardé »), a lieu très régulièrement. Se renseigner sur la date, soit
simplement auprès de l’accueil au 02.27.28.06.60, soit en presse locale au
sein de laquelle elle sera annoncée quelques temps auparavant.

• RAPPEL utile...

QUELS QUE SOIENT LES QUARTIERS, MERS A LE PRIVILÈGE DE COMPTER NOMBRE 
DE BELLES FACADES. ALORS SAUVONS-LES DE LA BANALISATION À OUTRANCE, 

EN ÉCARTANT DÉFINITIVEMENT VOLETS ROULANTS ET PVC !

Ensemble, ne faisons rien qui pourrait gâcher
de façon durable un tel patrimoine Mersois...

MERS INFO’ ­ Journal municipal n° 84 ­ Eté 2023 ­ 42

Service Urbanisme de la Communauté de Communes des Villes Sœurs

Si des travaux sont réalisés sans autorisation, la mairie le constate,
dresse un procès verbal et l’adresse au Procureur de la République. Celui­ci
décide alors de la suite à donner : la remise en l’état initial peut être imposée…

Ensemble, ne faisons rien qui pourrait gâcher

x

LA RÈGLE EST SIMPLE : TOUS LES QUARTIERS SONT CONCERNÉS. 

LA VILLE DE MERS-LES-BAINS DEMEURE CONFRONTÉE À L’ÉTONNEMENT DES PERSONNES QUI
IGNORENT, OU DISENT IGNORER, LES RÈGLES ÉLÉMENTAIRES DE DÉCLARATION DE TRAVAUX. 
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Maurice DE BOETS, aviateur de la 1ère
guerre mondiale, s’était installé dans
une maison de la calme et discrète
rue Paul V igu ier,  dans les années
80, pour y couler une paisible retraite. 

Cela n’avait pas échappé à Jacques
MAQUET. Professeur d’Histoire, auteur
d’ “Histoire de Mers” en 1983, Cor­
respondant du Courrier Picard,  il en
alimentait volontiers les pages avec
telle ou telle info. 

C’est lui qui nous fait parvenir cette
photo, prise chez l’aviateur à Mers, qui
présente une maquette de Fokker
(type D. VII ?), l’un de ces avions
Allemands qu’il devait poursuivre et
mettre à terre avec un avion de chasse,
un Nieuport 17 et/ou un SPAD VII. 

Né en 1892 à Douai, Représentant de
Commerce, mobilisé le 23 Septembre
1914 à 22 ans, le Caporal Maurice De
Boets débute la  1ère guerre
mondiale en étant affecté au 3ème
Hussard, dans l’Infanterie, à Dijon.  

Puis sa hiérarchie lui propose, le 3 juin

1917, de se mettre aux commandes
d’av i o n s  d e  c o m b a t ,  c e  q u ’ i l
accepte d’emblée.  

Breveté le 11 Septembre 1917, i l
devient P i lote  Aviateur de la 1ère
armée, à l’escadron SPA 102 (qui existe
toujours à Nancy/Ochey).  

“Il vivra la grande épopée des débuts
de l’aviation avec une belle insou­
ciance, et en parlait encore volontiers
70 ans après...” souligne Jacques
Maquet, que nous remercions. 

Une sacrée époque en effet, car envi­
ron 27 ans après le premier vol de
Clément Ader en 1890, il y avait encore
beaucoup de choses à améliorer.  

Il fallait d’abord convaincre certains
chefs militaires de la pertinence de cet
usage (d’abord de reconnaissance, puis
de bombardement et de mitraillage),
puis faire évoluer les machines. Les
moteurs étant peu puissants, la charge
était très limitée, d’autant que les
premiers appareils étaient construits à
base de bois avec des ailes en toile.  

Mais avec l’arrivée, en 1916, du SPAD
S.VII, tout change : grande robus­
tesse, plate­forme de tir très stable,
excellente vitesse de pointe et très
bonne vitesse ascensionnelle, remar­
quables performances en plongée,
ce qui permit aux pilotes de prendre
l'initiative d'engager ou de quitter le
combat très rapidement. 

De fait, très vite, la France deviendra vite
une réelle puissance aérienne.

L’aviateur Maurice DE BOETS a vécu à Mers...
LE SAVIEZ-VOUS ? MERS-LES-BAINS COMPTAIT, DANS LES ANNÉES 1980, RUE PAUL VIGUIER, UN DES PILOTES
DE L’AVIATION MILITAIRE FRANÇAISE QUI NAÎT LORS DE LA GUERRE AÉRIENNE DE 1914-1918. MAURICE DE
BOETS FUT EN EFFET L’UN DES PILOTES BREVETÉS DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE, APTE A VOLER DÈS 1917...

> Souvenir
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• La France est la première puissance aéronautique à l'époque. D'août à fin décembre

1914, 541 machines sont construites. En 1915, la production s'élève à 4 489 avions et

elle atteint 7 549 en 1916, 14 915 en 1917 et 24 652 pour toute l'année 1918. Sur ces

4 ans, 92 594 moteurs sont construits. La production française, sans compter donc la

production alliée, était supérieure et de loin, à la production allemande.

Pour aller de pair avec cette augmentation de la production, le nombre d'employés a

fortement évolué durant le conflit. Ainsi, les usines françaises comptent 12 650 ouvriers

au 1er janvier 1915, 30 690 au 1er janvier 1916, 68 920 au 1er janvier 1917, 131 551

au 1er janvier 1918 et 186 003 au 2 novembre 1918, soit peu avant la signature de

l'armistice. (Source : Wikipédia)

Maurice de Boets pose avec une maquette de Fokker Allemand... (Photo : J. MAQUET).

Par Claude Fontaine - Domaine public

Le SPAD VII, équipé d’une 
mitrailleuse Vickers de 7,7 mm...
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> Côté Ville...• Services Publics : la Maison France Services

À Mers-les-Bains,
je suis accompagné·e pour
effectuer mes démarches 
administratives  en ligne.

Les services du quotidien
à côté de chez vous.

•  MA SITUATION DE VIE CHANGE
Je déclare mon changement de situation suite à une
naissance ou au décès d’un proche. Je demande le RSA,
la prime d’activité, une aide au logement (APL, ALF,...).

• JE PRENDS SOIN DE MA SANTÉ
Je demande une carte vitale, je suis mes remboursements,
je télécharge une attestation de droits, je déclare un
changement de situation personnelle...

• JE PRÉPARE MA RETRAITE
Je souhaite bénéficier d’une simulation pour ma retraite
ou être informé(e) de mes droits.

• JE DÉCLARE MES IMPÔTS
Je déclare et paie mes impôts, j’accède à mes documents
fiscaux, je me renseigne sur la taxe d’habitation, la taxe
foncière, le prélèvement à la source...

• J’ÉTABLIS MES DOCUMENTS OFFICIELS
Je fais ma pré-demande de passeport ou carte nationale
d’identité, je demande ou renouvelle mon permis de
conduire, mon certificat d’immatriculation...

• JE FAIS VALOIR MES DROITS
Face à un litige ou conflit, je m’informe sur les procédures
et sur la saisie du Défenseur des droits, je demande un
extrait de mon casier judiciaire...

• JE SUIS AFFILIÉ(E) À LA MSA
Je crée mon compte, je consulte mes paiements, je fais
mes déclarations et demandes en ligne concernant ma
santé, ma famille, ma retraite...

• JE CHERCHE UN EMPLOI
Je m’inscris/réinscris en ligne en tant que demandeur
d’emploi, j’actualise ma situation, je consulte mes
paiements...

Les documents indispensables
auxquels je dois penser
si mes démarches concernent :

L’ASSURANCE MALADIE 
(CPAM - AMELI.FR)
•  Mon n° de sécurité sociale (carte Vitale)
• Mon code confidentiel (compte AMELI)
• Ma carte d’identité en cours de validité

LA MUTUALITÉ SOCIALE 
AGRICOLE (MSA)
•  Particulier ou exploitant : n° de sécurité
sociale (carte Vitale)

• Entreprise : n° de SIRET (14 chiffres)
• Une adresse email valide ou un n° de
téléphone portable afin de recevoir le
mot de passe provisoire lors de la
création de l’espace

• Mot de passe confidentiel (à personna- 
liser lors de la 1re connexion)

TITRES SÉCURISÉS DE L’ÉTAT 
(ANTS)
• Mon identifiant ANTS
• Mon mot de passe confidentiel
•  Ma carte d’identité en cours de validité

LA CAISSE D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES (CAF)
• Mon n° d’allocataire (sur courrier CAF)
•  Ma carte d’identité en cours de validité

LES FINANCES PUBLIQUES /
IMPÔTS (DGFIP)
• Mon n° fiscal
• Mon mot de passe confidentiel
•  Mon n° d’accès en ligne (pour création
de compte)

•  Mon revenu fiscal de référence (pour
création de compte)

• Mon dernier avis d’imposition
•  Ma carte d’identité en cours de validité

LA DÉFENSE DES DROITS 
(MINISTÈRE DE LA JUSTICE)
•  Ma carte d’identité en cours de validité

PÔLE EMPLOI
• Mon n° d’identifiant Pôle Emploi
• Mon mot de passe confidentiel
•  Ma carte d’identité en cours de validité
• Mon CV imprimé ou sur clé USB (si
nécessaire)

L’ASSURANCE RETRAITE 
(CARSAT)
•  Mon n° de sécurité sociale (carte Vitale)
• Mon mot de passe confidentiel
•  Ma carte d’identité en cours de validité

Découvrez les offres France Services 
à La Poste de . 

Au bureau de poste
■ Demandez conseil au chargé de clientèle référent France Services

pour effectuer vos démarches administratives en ligne.

■  Bénéficiez gratuitement et en libre-service d’un accès à
Internet et à nos équipements numériques :

▶ Tablette ou ordinateur

▶ Imprimante, scan

LA POSTE

HORAIRES D’OUVERTURE 

Agence nationale 
des titres sécurisés
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‘

APRÈS LA SAISON...

Dimanche 17 septembre 

COURSE DES 3 VILLES 

Service Sport et Comité 

Olympique de la Bresle (COB) 

Courses pédestres  

Toutes les arrivées à Mers ! 

www.cob76.fr 

• MÉDIATHÈQUE

Offre numérique a (re)découvrir !
En complément des documents disponibles
dans les bibliothèques, votre carte de
lecteur vous permet d’accéder à des
ressources numériques variées :

Vidéo à la demande • presse en ligne
• musique • autoformation • jeunesse...

Du Mardi au Samedi de 10 h à 12 h
et de 14 h à 17 h 30

Espace Prévert 
Rue Paul Doumer 
02 35 50 08 46 
mediatheque@ville-merslesbains.fr

En saison estivale, le stationnement est payant quotidienne­
ment à Mers­les­Bains. Une nouveauté cette année : la
gratuité pour les 45 premières minutes, par jour et par
immatriculation, afin de distinguer les personnes qui vien­
nent pour un besoin de proximité rapide (achat, visite... pour
ne pas impacter les flux du commerce local) de celles qui
viennent pour plusieurs heures. 
NB : La gratuité ne dispense pas la personne qui gare sa
voiture de prendre un ticket : elle doit se rendre à un
horodateur et y choisir l’option des 45 minutes. Le tarif d’une
heure de stationnement reste à 1,40 €. 
A noter que les personnes qui restent quelques heures
peuvent utiliser l'application Flowbird pour payer le station­
nement, tout en pouvant allonger ou réduire sa durée :
n'hésitez­pas à vous en saisir, c'est très pratique. 

Pour rappel : durant la plage horaire de piétonnisation de
l'esplanade, de 11 h du matin à 1 h le lendemain, les deux­
roues ne sont pas autorisés à y circuler ou à y stationner, de
même qu'ils ne peuvent stationner en haut des rues perpen­
diculaires à l'esplanade (raquette de retournement). Il y a un
parking deux­roues devant le minigolf. 
Par ailleurs, nous rappelons que les rues perpendiculaires
à l’esplanade sont réservées aux riverains, comme l’indique
la signalisation. Le logiciel utilisé par nos agents reconnaît
les plaques qui ne sont pas enregistrées pour stationner
dans cette zone : l’amende encourue est de 35 euros, voire
plus en cas de stationnement gênant. 
De même pour la clientèle du Cinéma, rue Paul Doumer,
qui doit stationner en dehors du quartier balnéaire. Merci
de votre compréhension et excellente saison estivale à tous ! 

STATIONNEMENT : INFOS DIVERSES
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